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PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU COMITE SYNDICAL EXTRAORDINAIRE 

DU SYNDICAT DES MOBILITES PAYS BASQUE-ADOUR  

 DU 5 JUIN 2019  

 

Le Comité Syndical des mobilités Pays Basque-Adour, sur convocation du 29 mai 2019, affichée ce même jour s’est 
réuni en séance au 15 avenue Foch à Bayonne, le 5 juin 2019 à 17h30. 
La séance est ouverte à 17h52 par Monsieur Claude OLIVE, Président. Il procède à l’appel nominal et constate que le 
quorum est atteint. 
 

Titulaires présents  Excusés  

ALZURI Emmanuel HOURCADE Robert CACHENAUT Bernard 

BAUDRY Paul IRIGOYEN Jean-François CARPENTIER Vincent 

BONNAMY Eric KEHRIG COTTENÇON Chantal CHARRON Martine 

CARASCO Olivier LAFLAQUIERE Jean-Pierre DAGORRET François 

DARRIBEROUGE Louis LESPADE Jean-Marc FOURNIER Jean-Louis 

ETCHEGARAY Jean-Pierre  MENDIBURU Paul HAYE Ghislaine 

ETCHEGARAY Jean-René NEYS Philippe IBARLUCIA Michel 

FONTAINE Arnaud OLIVE Claude NOUSBAUM Pierre-Marie 

GONZALES Christian PONS Yves VEUNAC Michel 

HACALA Germaine SALDUCCI Jean-Paul   

HIRIART-URRUTY Argitxu THEBAUD Marie-Ange   

Suppléants présents mandatés par des titulaires 

Titulaires excusés Suppléants désignés  
LASSERRE-DAVID Florence GOURGUES Jean-Paul  
Procurations de titulaires excusés à des titulaires 

Titulaires excusés Titulaires désignés  

BISAUTA Martine THEBAUD Marie-Ange  
JUHEL Laurent MENDIBURU Paul  
SOROSTE Michel ETCHEGARAY Jean-René  
VEUNAC Jacques OLIVE Claude  

 

Secrétaire de séance : Paul MENDIBURU 
 
OJ N°1 : CHOIX DU DELEGATAIRE ET APPROBATION DU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

POUR L’EXPLOITATION DU SERVICE DE TRANSPORT PUBLIC DE VOYAGEURS DU SERVICE BAYONNE-

HENDAYE 

 
Par délibération du 14 décembre 2018, le Comité syndical du SMPBA a approuvé le principe d’une délégation de 
service public (DSP) pour l’exploitation du service public de transport public de voyageurs du service Bayonne-
Hendaye. 
 
Un avis d’appel public à la concurrence été publié au JOUE et au BOAMP, avec une date limite de remise des 
candidatures et des offres au 8 mars 2019 à 12h00. 
 
Deux candidats ont déposé un dossier. Les candidatures ont été ouvertes par la Commission de délégation de service 
public (CDSP) le 8 mars 2019 : 
 

• TRANSDEV SUD OUEST 

• KEOLIS TRANSPORTS PALOIS REUNIS. 
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Après examen des garanties professionnelles et financières des candidats, de leur respect de l'obligation d'emploi des 

travailleurs handicapés, de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l’égalité des usagers devant le 

service public, la CDSP, réunie le 14 mars 2019 a admis les deux candidats et a procédé à l’ouverture des offres 

initiales. 

 
Au vu de l'avis de la CDSP sur les offres initiales en date du 28 mars 2019, Monsieur le Président a engagé les 
négociations avec les deux candidats.  
 
Les négociations se sont déroulées au cours de deux séances avec chacun des deux candidats, les 4 et 25 avril 2019. 
 
A l’issue de la phase de négociations, les sociétés TRANSDEV SUD OUEST et KEOLIS TRANSPORTS PALOIS 
REUNIS ont remis une offre finale le 09 mai 2019. 
 
Après analyse des offres finales au regard des critères de jugement des offres définis dans le règlement de 
consultation, Monsieur le Président, conformément aux dispositions de l’article L. 1411-5 du CGCT, a décidé de 
soumettre à l’approbation du Comité syndical le choix de la société TRANSDEV SUD OUEST et le contrat mis au point 
avec ce soumissionnaire. 
 
Les motifs de ce choix et l’économie générale du projet de contrat sont exposées dans le rapport de Monsieur le 
Président établi conformément aux dispositions de l’article L.1411-5 du CGCT et communiqué aux élus à l’appui de la 
convocation adressée le 20 mai 2019. 
 
En conséquence, il est demandé au Comité syndical : 
 

• d’approuver le choix de la société TRANSDEV SUD OUEST comme délégataire en charge du service public 

pour l’exploitation du service de transport public de voyageurs du service BAYONNE-HENDAYE ;  

• d’approuver le projet de contrat de délégation de service public et l’ensemble de ses annexes tels que résultant 

du processus de négociation et de mise au point avec ledit soumissionnaire, 

• d’autoriser Monsieur le Président à signer le contrat de délégation de service public pour l’exploitation du service 

de transport public de voyageurs du service BAYONNE-HENDAYE ;  

• d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 

délibération. 

 
 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Claude OLIVE remercie ses collègues et lève la séance à 17h58. 
 


